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ARTICLE 3

À l'alinéa 3, substituer au mot :

« vingt »,

le mot :

« dix ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'amendement  vise  à  revenir  à  l'obligation  de  contribution  au  « 1%  logement »  des
entreprises ayant au moins 10 salariés, telle qu'elle existait avant l'ordonnance du 2 août 2005.


